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De victime à survivant  
Une seconde chance dans la vie



Le Fonds Fiduciaire de Contributions Volontaires des 
Nations Unies pour les Victimes de la Traite des Personnes
Le Fonds Fiduciaire de Contributions Volontaires des Nations Unies: Partie intégrante 
de l’effort mondial pour la lutte contre la traite des personnes.

Le Fonds Fiduciaire Volontaire des Nations Unies pour 
les Victimes de la Traite des Personnes, en particulier 
des femmes et des enfants (UNVTF), a été créé par 
l’Assemblée Générale des Nations Unies en 2010 dans 
le contexte du Plan d’action mondial de lutte contre la 
traite des personnes. L’UNVTF s’insère dans le cadre du 
Protocole visant à prévenir, réprimer et punir la traite 
des personnes, en particulier des femmes et des enfants, 
complétant ainsi la Convention des Nations Unies contre 
la criminalité transnationale organisée, premier cadre 
juridique international visant à protéger et à aider les 

victimes de la traite dans le respect des droits de l’homme.
Administré par l’ Office des Nations Unies contre la Drogue 
et le Crime (ONUDC), le Fonds Fiduciaire a pour mandat 
de fournir une aide humanitaire, juridique et financière aux 
victimes de la traite par le biais de réseaux d’assistance 
établis, y compris des organisations gouvernementales, 
intergouvernementales et non gouvernementales. L’UNVTF 
est soutenu par un Conseil d’administration composé de 
cinq membres nommés par le Secrétaire général pour un 
mandat de trois ans.

Le Fonds Fiduciaire: Une approche centrée sur les victimes
Le Fonds Fiduciaire soutient directement environ 3,000 survivants chaque année par 
l’intermédiaire de ses ONG partenaires.

Grâce au financement de projets, le Fonds Fiduciaire met l’accent sur une approche centrée sur les victimes qui s’aligne 
sur le paradigme des ‘‘3P’’, ‘‘Prévention’’, ‘‘Poursuite’’ et ‘‘Protection’’, formulé dans le Protocole relatif à la traite des 
personnes. Ce paradigme sert de cadre fondamental aux gouvernements du monde entier pour lutter contre la traite 
des êtres humains, et vise à garantir les droits de chaque victime.

Ligne d’Action 01 - Protection
Aide humanitaire immédiate pour la protection des victimes et le soutien psychosocial, incluant 
le logement, le conseil, l’éducation, l’assistance médicale et psychosociale.

Action 02 - Assistance Juridique 
Accès à la justice, à l’aide judiciaire et à l’assistance juridique, incluant une représentation légale 
pour les victimes afin d’obtenir un statut juridique, des recours, des compensations et/ou des 
aides.

Action 03 - Autonomisation et Prévention
L’autonomisation et le soutien nécessaires à la responsabilisation des victimes 
au travers de la formation professionnelle et de l’apprentissage, des actions de 
mobilisation et de sensibilisation, et lorsque cela est possible, de la réintégration 
dans les communautés, pour empêcher les victimes de faire à nouveau l’objet de 
la traite.
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La campagne Cœur bleu soutient directement le travail 
du Fonds Fiduciaire en tant qu’initiative de sensibilisation 
mondiale à la lutte contre la traite des êtres humains et 
son impact sur la société. Elle encourage la participation 
des gouvernements, de la société civile, du secteur des 
entreprises et des particuliers, pour inspirer l’action et aider 
à prévenir ce crime odieux.

4.2 millions de dollars de contributions issues d’un large éventail 
de partisans, en date d’avril 2018.

520, 000  dollars, le niveau moyen de contribution par an 
depuis 2010.

3.6 millions de dollars pour soutenir les organisations non 
gouvernementales locales qui aident directement les victimes 

dans le monde entier.

34 projets d’ONG financés dans 30 pays au cours des premier et 
deuxième cycles d’attribution de subventions.

La campagne Cœur bleu est de plus en plus reconnue 
comme le symbole international contre la traite des êtres 
humains, représentant la tristesse de ceux qui sont victimes 
de la traite tout en nous rappelant la froideur de ceux qui 
achètent et vendent des êtres humains. Tous les profits de 
la Campagne Cœur Bleu sont directement affectés au Fonds 
Fiduciaire pour venir en aide aux victimes de la traite.

La campagne Cœur Bleu contre la 
Traite des Personnes 

Le Fonds Fiduciaire en chiffres
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Les succès du Fonds Fiduciaire

Grâce au travail de ses ONG partenaires, le Fonds Fiduciaire soutient la 
mise en œuvre et la prestation d’activités et de services qui favorisent 
la réadaptation psychologique et la réintégration sociale des victimes 
et permettent aux survivants de réclamer leurs droits à la justice et à 
une indemnisation équitable, dans le cadre de la lutte contre la traite. 
Cela comprend l’identification des victimes, l’entraide judiciaire et 
les poursuites judiciaires, la coordination et le partage d’informations 
entre les acteurs concernés.

Identification des victimes: 
• Permettre aux survivants d’être officiellement reconnus comme victimes grâce 
à des méthodologies de dépistage;

• Réclamer des recours pour les victimes, y compris des programmes 
d’indemnisation et d’aide;

• Par exemple, notre ONG FOCUS gère un service d’assistance téléphonique  en 
Thaïlande grâce auquel elle reçoit des rapports sur la traite des êtres humains 
et vérifie les faits dans le cadre de la phase d’identification.

Entraide judiciaire et poursuites judiciaires: 
• Fournir aux victimes des conseils juridiques et des informations sur leurs droits;

• L’accès à la justice et la protection des témoins pour que les victimes obtiennent 
des réparations et mettent fin à l’impunité des trafiquants;

• Par exemple, notre ONG Justicia Para Nuestras Hijas au Mexique a conclu 
avec succès un procès historique au nom de quatre familles de victimes 
décédées, cinq trafiquants ont été condamnés chacun à 697 ans de prison et à 
une amende de 839,274 dollars.

Coordination et partage d’informations entre les acteurs concernés: 
• Une action concertée et collaborative de la part des ONG partenaires œuvrant 
pour mettre fin à la traite;

• Renforcer les mécanismes d’orientation nationaux officiels pour promouvoir la 
responsabilisation et offrir une formation adéquate aux fonctionnaires;

• Par exemple, notre ONG indienne Bachpan Bachao Andolan, en collaboration 
avec les forces de l’ordre, a sauvé 260 enfants victimes de travail forcé, récupéré 
37,000 dollars de salaire dû et fermé 16 usines.

L’UNVTF aide les ONG à mettre en œuvre des 
activités clés permettant aux victimes de retrouver 
leur dignité.
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Qu’est-ce que la traite des êtres humains?
La traite des êtres humains nuit aux femmes et aux hommes, aux filles et aux garçons et 
affecte tous les pays du monde - en tant que pays d’origine, de transit ou de destination, 
ou une combinaison des trois.

Selon le Protocole, la traite des personnes est définie 
comme ‘‘Toute opération ou action qui vise à recruter, 
transporter, transférer, héberger ou accueillir des 
personnes, par la menace de recours ou le recours à la 
force ou à d’autres formes de contraintes, par enlèvement, 
fraude, tromperie, abus d’autorité ou d’une situation de 
vulnérabilité ou par l’offre ou l’acceptation de paiement 
d’avantages pour obtenir le consentement d’une personne 
ayant une autorité sur une autre aux fins d’exploitation.’’

Le crime de traite des êtres humains est fortement enraciné 
dans les conditions sociales et économiques, notamment 
la pauvreté, la violence familiale, la marginalisation et 
le manque d’éducation. Il est facilité par des pratiques 
discriminatoires à l’égard des groupes les plus vulnérables 
de la société - en particulier les femmes et les enfants, mais 
aussi les réfugiés et les migrants.

• Les enfants représentent une victime sur trois dans le 
monde.

• Les femmes et les filles représentent 71% des victimes de 
la traite et sont le plus souvent victimes de la traite à des 
fins d’exploitation sexuelle.

• Les hommes, souvent négligés en tant que victimes, 
sont souvent exploités pour le travail forcé, subissant des 
conditions physiques difficiles et des abus.

51%

8%

Source: ONUDC Rapport mondial sur la traite des personnes 2016

exploitation sexuelle travail forcé

prélèvement d’organes

servitude domestique

traite émergentecriminalité forcée

VICTIMES DE LA TRAITE DES PERSONNES

Sur la base de la définition du Protocole, le crime de traite a 
trois éléments constitutifs:

L’ACTE =) Le recrutement, le transport, le transfert, 
l’hébergement ou l’accueil de personnes;

LES MOYENS =) Menace de recours ou le recours à la force 
ou à d’autres formes de contrainte, par enlèvement, fraude, 
tromperie, abus d’autorité ou d’une situation de vulnérabilité, 
ou par l’offre ou l’acceptation de paiements ou d’avantages 
pour obtenir le consentement d’une personne ayant autorité 
sur une autre; 

LE BUT =) Aux fins d’exploitation qui comprend, au minimum, 
l’exploitation de la prostitution d’autrui ou d’autres formes 
d’exploitation sexuelle, le travail ou les services forcés, 
l’esclavage ou les pratiques analogues à l’esclavage, la servitude 
ou le prélèvement d’organes.

20%

21%

4



Le Fonds Fiduciaire de contributions Volontaires des Nations Unies: Une composante 
intégrale de l’effort mondial pour lutter contre la traite des personnes.

Notre impact dans le monde

Notre impact global est démontré grâce à notre programme 
de subventions en cours, qui accorde des subventions 
pluriannuelles à des organisations non gouvernementales 
spécialisées dans le monde entier, et ayant pour mission de 
fournir une aide essentielle aux victimes.

Lors de son premier cycle de subventions (2011-2014), 
onze ONG du monde entier avaient été sélectionnées et 
avaient reçu des subventions pour une durée maximale de 
trois ans et un total de 750,000 dollars.

Dans le deuxième appel à propositions, lancé en 2014, des 
subventions ont été versées à 23 ONG totalisant 1,25 
million de dollars pour des projets d’assistance concrète 
aux victimes sur un cycle de trois ans se terminant en 
2017.

En 2018, la priorité du troisième appel à propositions a 
été accordée aux projets d’assistance aux victimes issues 
d’un contexte de conflit armé et celles identifiées parmi 
les grands mouvements de réfugiés et les flux migratoires. 
Des subventions d’un montant de 1,5 million de dollars 
seront accordées aux ONG sélectionnées dans le cadre 
du troisième cycle de subventions.

Canada

États-Unis

Mexique

Guatemala
Nicaragua Costa Rica

Équateur

France

Lituanie

Roumanie
Moldavie

Serbie
Albanie

République
tchèque

Malte Bangladesh
Inde

Israël

VietnamThaïlande

Népal

Égypte

Éthiopie
Sénégal Côte d’Ivoire

Nigeria
Burundi

Cambodge

Ouzbékistan

Kenya

Deuxième Cycle 2015-2017

Premier Cycle 2011-2014
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Le Fonds Fiduciaire permet aux États Membres, au secteur 
privé et aux particuliers de manifester concrètement leur 
solidarité avec les victimes de la traite des personnes.

Chaque contribution est destinée à garantir des services 
essentiels à la protection et à l’assistance directes aux 
victimes de la traite dans le monde entier.

Nous remercions particulièrement nos cinq plus grands 
donateurs pour leur soutien: Italie, Qatar, France, Australie 
et Suède.

‘‘Nous tenons à remercier tous nos collaborateurs, 
donateurs, sympathisants et amis pour leur soutien 
inestimable, sans lequel nous ne pourrions pas atteindre les 
milliers de survivants qui bénéficient du Fonds Fiduciaire.’’

Benita Ferrero-Waldner, Présidente du Conseil d’administration, 
Fonds Fiduciaire de Contributions Volontaires des Nations 

Unies pour les Victimes de la Traite des Personnes

MERCI!
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Avec votre aide, nous pouvons redonner 
aux victimes ce que les trafiquants d’êtres 
humains leur ont volé: LA DIGNITÉ!

AYEZ DU CŒUR! DONNEZ... 
UNE SECONDE CHANCE 
DANS LA VIE.

Où va votre argent?

Le Fonds Fiduciaire de Contributions Volontaires 
pour les Victimes de la Traite des Personnes 
est administré par l’Office des Nations Unies 
contre la Drogue et le Crime. Tous les membres 
du personnel de l’ONUDC travaillant dans le 
cadre du Secrétariat du Fonds Fiduciaire sont 
rémunérés par l’ONUDC, ce qui permet au Fonds 
Fiduciaire d’affecter la plupart de ses fonds à des 
ONG spécialisées et d’utiliser seulement 10% 
des fonds comme coûts opérationnels directs.

Décharge de responsabilité: Les photos sont sans rapport avec les histoires 
de cette brochure et servent uniquement à des fins d’illustration. La plupart 
des photographies ne sont pas des images de victimes de la traite confirmées. 
Couverture Crédit photo: Photo©Blue Dragon Children’s Foundation.

Faites un don en ligne via la Fondation des 
Nations Unies* via le lien de don en ligne sur 
notre site: www.unodc.org/humantraffickingfund

(*Ce don est déductible d’impôt pour les entreprises et les 
particuliers aux États-Unis.)

Ou envoyez vos contributions à:
Office des Nations Unies contre la Drogue et le 
Crime
Bank Austria
IBAN: AT82 1200 0525 1502 5025
BIC/Code Swift: BKAUATWW
Code Bancaire: Austrian BLZ Code 12000
Numéro de compte: 52515 025 025
Vienna International Centre
PO Box 500, 1400 Vienna, Austria

(Veuillez indiquer ‘UNVTF’ comme destinataire de la 
contribution.)

Envoyez-nous vos courriers électroniques: 
unodc-victimsfund@un.org  

Impliquez-vous

Administré par 


